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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Décret n° 273 portant réglementation de l’octroi des 
passeports diplomatique et de service 

Le Président de la République, 

Vu, tel que modifié à ce jour, le Décret-loi Constitutionnel n° 003 
du 27 mai 1997 relatif à l’organisation et à l’exercice du pouvoir en 
République Démocratique du Congo ; 

Vu, telle que modifiée à ce jour, l’ordonnance n° 84-180 du 28 
août 1984 portant réglementation de l’octroi du passeport 
diplomatique et de service ; 

Vu la nécessité, l’urgence et en conformité aux usages 
diplomatiques ; 

Sur proposition du ministre d’Etat, chargé des affaires Etrangères 
et de la Coopération Internationale ; 

D E C R E T E  

Article 1er : 
Le stock des passeports diplomatiques et de service est géré par le 

Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération 
Internationale ; 

Article 2 : 
Les passeports diplomatiques et de service sont délivrés par le 

Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération 
Internationale ; 

Article 3 : 
Ont droit au passeport diplomatique pour leurs déplacements à 

l’étranger, les personnes énumérées ci-après : 
1. les membres du gouvernement ; 
2. le directeur de cabinet du chef de l’Etat, et les assistants du chef 

de l’Etat ; 

3. l’administrateur général de l’ANR et ses adjoints ; 
4. l’assistant spécial du chef de l’Etat en matière de sécurité ; 
5. le gouverneur de la banque centrale du Congo ; 
6. le 1er président de la cour suprême de justice ; 
7. le procureur général de la République ; 
8. le directeur de cabinet, ses adjoints et les assistants du ministre 

des affaires Etrangères et de la coopération internationale ; 
9. les présidents des organes parlementaires et leurs adjoints ; 
10. le chef d’Etat-major Général des FAC et ses adjoints, les 

commandants des Forces Aériennes, Terrestre et Navale ainsi 
que le commandant de la Garde Républicaine ; 

11. les attachés militaires congolais ; 
12. les fonctionnaires du Ministère des Affaires Etrangères, 

membres du corps de diplomates de la République ; 
13. les Hauts cadres congolais avec rang de Directeur œuvrant au 

sein des organisations internationales ; 
14. les anciens Présidents de la République (après le 17 mai 1997) ; 
15. les anciens Ministres des Affaires Etrangères et de la 

Coopération Internationale (après le 17 mai 1997) ; 
16. les conjoints et les enfants des personnalités énumérées ci-

dessus ; 

Article 4 : 
Le Président de la République peut ordonner expressément, la 

délivrance d’un passeport diplomatique à toute autre personne, 
nationale ou étrangère, non reprise en l’article 3 ; 

Article 5 : 
Ont droit au passeport de service pour leurs déplacements à 

l’étranger : 
1. les fonctionnaires et agents des services publics de l’Etat ; 
2. les présidents délégués généraux congolais des sociétés d’Etat 

ou para-étatiques ainsi que leurs adjoints ; 
3. les cadres subalternes congolais oeuvrant au sein des 

organisations internationales ; 

Article 6 : 
Le Ministre des affaires Etrangères et de la Coopération 

Internationale est chargé de l’exécution du présent Décret qui entre 
en vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 15 novembre 1999. 
Laurent-Désiré Kabila 

Président de la République 

Décret n° 047-D/2003 du 28 mars 2003 portant 
nomination des membres d’un service d’assistance et 
d’encadrement du Small Scale Mining, en sigle « 
SAESSCAM » 

Le Président de la République, 

Vu, tel que modifié et complété à ce jour, le Décret-loi 
Constitutionnel n° 003 du 27 mai 1997 relatif à l’organisation et à 
l’exercice du pouvoir en République Démocratique du Congo ; 

Vu la Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code Minier ; 
Vu le Décret n° 038/2003 du 26 mars 2003 portant Règlement 

Minier ; 
Vu le Décret n° 047-C/2003 du 28 mars 2003 portant création et 

statuts d’un service public dénommé Service d’Assistance et 
d’Encadrement du Small Scale Mining, « SAESSCAM » en sigle. ; 

Vu l’urgence ; 
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D E C R E T E  

Article 1er : 
Sont nommées Membres du Comité de gestion du Service 

d’Assistance et d’Encadrement du Small Scale Mining, en sigle 
SAESSCAM, les personnes dont les noms sont repris ci-dessous en 
regard de leurs fonctions : 
1. Coordonnateur Général : Monsieur Baudouin Iheta Musombo 
2. Coordonnateur Général Adjoint : Monsieur Clément Mubiayi 

Nkashama 
3. Coordonnateur Technique : Jean Pierre Matreshi Mwandama 
4. Coordonnateur chargé de Développement Intégré : Monsieur 

Pierre Umbe 
5. Coordonnateur Administratif et Financier : Monsieur Gilbert 

Kwimi N’sel 

Article 2 : 
Le Ministre des Mines et Hydrocarbures est chargé de l’exécution 

du présent Décret qui entre en vigueur à la date de sa signature 
Fait à Kinshasa, le 28 mars 2003. 

Joseph Kabila 

Décret n° 069/2003 du 03 avril 2003 portant nomination 
des membres du comité de direction du cadastre minier 

Le Président de la République, 

Vu, tel que modifié et complété à ce jour, le Décret-loi 
Constitutionnel n° 003 du 27 mai 1997 relatif à l’organisation et à 
l’exercice du pouvoir en République Démocratique du Congo ; 

Vu la Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code Minier ; 
Vu le Décret 038/2003 du 26 mars 2003 portant Règlement 

Minier ; 
Vu le Décret n° 068/2003 du 03 avril 2003 portant Statuts, 

organisation et fonctionnement du Cadastre Minier ; 
Vu la nécessité ; 

D E C R E T E  

Article 1er : 
Sont nommées Membres du Comité de Direction du Cadastre 

Minier les personnes dont les noms en regard de leurs fonctions : 
1. Monsieur Mbaka Kawaya : Directeur Général 
2. Monsieur Ngoma-di-Nzau : Directeur Général Adjoint 
3. Monsieur Kampata Mbwelele : Directeur Technique 
4. Monsieur Nkengo Epeli : Directeur Administratif 
5. Monsieur Badokaniko Masumbuko : Directeur Financier 

Article 2 
Les Ministres des Mines et des Finances sont charges, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent Décret qui entre en 
vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 03 avril 2003. 
Joseph Kabila 

Décret n° 03/001-B du 12 juin 2003 portant nomination 
des membres du collège de l’Autorité de Régulation de la 
Poste et des Télécommunications 

Le Président de la République ; 

Vu la Constitution de la Transition, spécialement l’article 76 ; 
Vu la Loi n° 014/2002 du 16 octobre 2002 portant création de 

l’Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications, 
spécialement les articles 9 et 10 ; 

Vu la nécessité ; 

D E C R E T E  

Article 1er : 
Est nommé Président de l’Autorité de Régulation, Monsieur 

Louis Kaziba Muloko. 

Article 2 : 
Est nommé Vice-président de l’Autorité de Régulation, Monsieur 

Stopol Mboma Mukiku. 

Article 3 : 
Sont nommées Conseillers, les personnes dont les noms suivent : 
1. Monsieur David Mewa Mwenga ; 
2. Madame Jeane d’Arc Kayembe Inabanza ; 
3. Monsieur Tshizanga Mutshipangu ; 
4. Monsieur Patrice Kamanda Tshibangu Muteba ; 
5. Madame Marcelline Daruwezi Apendeki. 

Article 4 : 
Le Décret entre en vigueur à la de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 12 juin 2003. 
Joseph Kabila 


